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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

En cas de hausse du prix constaté des matières premières, la mission « Défense » bénéficie de 
mesures de gel des prix et des crédits supplémentaires sont ouverts en loi de finances initiale, pour 
couvrir les volumes nécessaires à la préparation et à l’activité opérationnelle des forces.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite assurer au ministère de pouvoir bénéficier de 
mesures financières en gestion et de crédits budgétaires supplémentaires en loi de finance initiale en 
cas de hausse des prix constatés des matières premières.

Ce projet de loi de programmation militaire ne tient pas compte de l’inflation généralisée qui frappe 
le pays depuis un an. Début 2023, l’inflation était estimée à 7,2 %. Cette inflation va concrètement 
impacter le fonctionnement des armées, tant dans l’acquisition d’équipement, que dans le MCO, les 
infrastructures, les différents projets de construction ou l’entretien des armées (restauration, 
logement …).

Il est indispensable de compenser l’inflation par des crédits budgétaires supplémentaires, pour que 
nos armées n’aient pas à en souffrir davantage dans leur fonctionnement. Ces crédits budgétaires 
serviront à compenser d’une part, l’augmentation des prix des matières premières pour assurer une 
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hausse réelle du budget consacré aux armées, et pour d’autre part revaloriser les soldes et les 
pensions, en les indexant sur l’inflation.


